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(La séance est levée à 13 heures.)

REPRISE DE LA SÉANCE

La séance reprend à 14 heures.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

RAOUL WALLENBERG

Mme Sheila Finestone (Mount Royal): Monsieur le
Président, la fameuse commission internationale d'en-
quête sur le sort de Raoul Wallenberg conclut, selon les
paroles mêmes du président, Irwin Cotler: «Des preuves
irréfutables confirment qu'il n'est pas mort en 1947,
comme le prétendent les Soviétiques», et «nous avons
envers l'humanité le devoir de découvrir ce qu'il est
advenu de Wallenberg à qui on attribue le mérite d'avoir
sauvé plus de vies pendant la Seconde Guerre mondiale
que n'importe quel gouvernement.»

La commission a étudié des milliers de pages de témoi-
gnages; elle cite des faits sur les années d'emprisonne-
ment de Wallenberg; elle publie de nouveaux éléments
d'information, y compris les révélations de témoins ocu-
laires sur le sort de Wallenberg et inclut des entretiens
avec feu Andrei Sakharov qui a collaboré étroitement
avec le comité.

Les conclusions du rapport sont les suivantes: premiè-
rement, Wallenberg n'est pas mort en 1947; on est forcé
de penser qu'il était vivant dans les années 50 et 60 et
habilité à croire qu'il l'était encore dans les années 70 et
80; deuxièmement, il incombe aux Soviétiques de réfuter
les faits, ce qu'ils n'ont pas encore fait; et, troisièmement,
en l'absence de preuves du contraire, le comité doit
supposer que Wallenberg pourrait être toujours vivant et
qu'il doit être libéré.

Je demande au premier ministre qui accueille au-
jourd'hui le président Gorbatchev d'intercéder auprès de
lui en faveur de la libération du seul citoyen honoraire du
Canada, Wallenberg, à supposer que Wallenberg soit
encore vivant, ou d'exiger au moins une information
complète sur ce qu'est devenu ce héros méconnu de
l'holocauste.

LES JUIFS D'UNION SOVIÉTIQUE

M. Bill Attewell (Markham-Whitchurch-Stouffvil.
le): Monsieur le Président, je prends la parole pour saluer

Article 31 du Règlement

et féliciter l'un des grands hommes d'État du monde, le
président Mikhail Gorbatchev. Conséquences de la glas-
nost et de la perestroika, d'étonnants bouleversements
ont eu lieu en Union soviétique de même que dans
l'ensemble de l'Europe de l'Est.

A titre de président du Groupe de parlementaires
canadiens pour les Juifs d'Union soviétique, je voudrais
remercier particulièrement M. Gorbatchev, qui est en
visite au Canada aujourd'hui, pour avoir permis à des
milliers de Juifs de quitter l'URSS. En 1986, seulement
914 Juifs ont obtenu un visa d'émigration. Cette année,
on prévoit que 150 000 Juifs pourront quitter le pays.

Je voudrais toutefois demander à M. Gorbatchev de
condamner les actes d'antisémitisme affreux qui sont
perpétrés actuellement en Union soviétique et de mettre
tout en oeuvre pour les prévenir. Bien que la glasnost ait
favorisé la liberté d'expression, il est des plus regrettables
qu'elle ait du même coup laissé libre cours à ces actes
antisémites. Nous le pressons donc d'y mettre un terme.

En terminant, je félicite M. Gorbatchev pour avoir
ouvert de nouvelles perspectives à la population de l'U-
nion soviétique et d'autres pays du bloc de l'Est. La lutte
ne fait que commencer et la route est jonchée d'embû-
ches, mais il est sur la bonne voie.

[Français]

LES COMMUNICATIONS

M. Ian Waddell (Port Moody-Coquitlam): Monsieur
le Président, une pétition de plus de 150 000 noms a été
remise hier au ministre des Communications demandant
au gouvernement d'imposer une réglementation pour
éliminer des ondes les émissions pour enfants qui propo-
sent la violence comme mode normal de solution des
conflits. Presque toute la programmation en question
vient des Etats-Unis. Aux Etats-Unis, la moyenne d'ac-
tes de violence dans les dessins animés était de 41 par
heure. La réponse du ministre était de renvoyer le pro-
blème au CRTC.

[Traduction]

Le ministre des Communications parle beaucoup, mais
ne fait rien. Voici ce que nous proposons pour régler un
problème sérieux.

La loi sur la radiodiffusion est à l'étape du rapport à la
Chambre. Nous n'y donnerons pas suite avant l'automne.
Profitons-en donc pour présenter des amendements et
donner mandat au CRTC d'accroître le contenu canadien
des émissions pour enfants afin qu'on y trouve moins de
violence que dans les émissions américaines.
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